




 

 

 

 

 

 

 

 

PLAN D’ACTIONS 2022- 2024 
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PREAMBULE  

 

 

Le plan d’action égalité professionnelle a pour objectif d’identifier et de réduire les inégalités 

professionnelles entre les femmes et les hommes au sein de la collectivité autour de 4 axes : 

 

1. évaluer, prévenir et traiter les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes ; 

2. garantir un égal accès aux cadres d’emplois, grades et emplois de la fonction publique 

territoriale ; 

3. favoriser l’articulation entre activité professionnelle et vie personnelle et familiale ; 

4. prévenir et traiter les discriminations, les actes de violence, de harcèlement moral ou sexuel 

ainsi que les agissements sexistes. 

  



1. Evaluer, prévenir et traiter les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes 

OBJECTIF ACTION CALENDRIER 

Assurer l'égalité de 

rémunération entre les femmes 

et les hommes au sein de la 

collectivité 

Réalisation de contrôle 

comparatif des salaires 

Informer les agents des 

conséquences sur la 

rémunération, la carrière et la 

retraite des choix opérés (temps 

partiel, congé parental, 

disponibilité…) 

2022 - 2024 

Réajuster la politique ressources 

humaines pour réduire les 

inégalités salariales 

Réaliser un état des lieux et 

aplanir dans la mesure du 

possible, les écarts sur certaines 

catégories et filières en utilisant 

le levier du régime indemnitaire 

2022-2024 

2. Garantir un égal accès aux cadres d’emplois, grades et emplois de la fonction publique 

territoriale  

OBJECTIF ACTION CALENDRIER 

Favoriser le recrutement en 
occultant des stéréotypes femmes 
/ hommes 

Affirmer des critères de 
recrutement objectifs fondés 
sur les compétences 

2022-2024 

Susciter les candidatures internes 
et externes du genre sous-
représenté sur les postes où il est 
sous-représenté 

Valoriser les métiers de la 
collectivité en communicant 
notamment auprès des 
établissements scolaires 
Dans la rédaction des annonces 
éviter les stéréotypes de genre 

2022-2024 

 

3. Favoriser l’articulation entre activité professionnelle et vie personnelle et familiale 

OBJECTIF ACTION CALENDRIER 

Permettre aux agents de concilier 
vie professionnelle et vie privée 

Réaliser un état des lieux, des 
règles, des pratiques et des 
outils existants en matière de 
temps de travail, mesurer les 
écarts avec la règlementation et 

2022-2023 



les enjeux organisationnels et 
managériaux. 
Définir un nouveau cadre 
d’organisation et de gestion du 
temps de travail et des 
autorisations d’absence 

4. Prévenir et traiter les discriminations, les actes de violence, de harcèlement moral ou sexuel 

ainsi que les agissements sexistes. 

OBJECTIF ACTION CALENDRIER 

Mise en œuvre d’une procédure 
d’action contre les violences 
sexistes et sexuelles au travail (sur 
la base du dispositif de 
signalement) 

Mettre en œuvre la prévention, 
la procédure d’enquête, la 
protection, et le cas échéant les 
sanctions nécessaires  
Prendre attache auprès du 
Centre de Gestion 

2022-2024 

Informer l’employeur de toute 
situation de violence sexuelle ou 
sexiste, de harcèlement ou de 
discrimination 
Permettre à l’employeur de 
prendre rapidement les mesures 
correctives nécessaires 

Créer une procédure  une 
enquête une plaquette 
d’information 
Mettre en œuvre des mesures 
correctives et un suivi de 
l’application de ces mesures 

2022-2024 
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